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Remarques générales sur le 
recueil des réponses 

• Recommandations émises en 2011 suite à
l’audition publique sur le SBS : prévention, 
information, formation.

• Un questionnaire de 15 questions proposé par 
ALV, adressé à des professionnels de la santé et 
de l’enfance

• Il s’agit aujourd’hui d’en faire une première 
restitution.



• 293 questionnaires validés, établis par des 
professionnels en contact fréquent avec des 
enfants : accueil petite enfance, protection de 
l’enfance, médecins, magistrats, enseignants. 

• dont 213 cadres et travailleurs sociaux exerçant au 
sein d’associations – (85 éducateurs spécialisés)

• dont 16 cadres d’un service de l’aide sociale à
l’enfance (issus de départements différents)

• dont 13 magistrats
• dont 34 professionnels de santé et paramédicaux 

impliqués dans la protection de l’enfance
• dont 13 professionnels de la petite enfance
• 8 professionnels de l’enseignement



Réponses toutes catégories 
professionnelles confondues 





Quand pour la 1ère fois?

• Une grande majorité par le travail

• Une petite minorité par la formation

• Très peu par les médias ou le bouche à
oreille
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Réponses
par catégorie 

professionnelle



Risque-t-on, en jouant avec un 
bébé, d’induire les lésions du SBS ?



Est-il plus grave pour un bébé de 
tomber d’une table à langer que 

d’être secoué ?



Est-on tous susceptibles d’avoir 
envie de secouer un bébé ?



Est-on tous susceptibles de 
secouer un bébé ?



Le secouement est-il constamment 
un geste violent ?



Faut-il qu’il y ait répétition pour 
qu’il y ait maltraitance ?



Les enfants qui gardent des 
conséquences dommageables pour leur 

santé sont-ils majoritaires ?



La suspicion d’un syndrome du bébé
secoué impose-t-elle la saisine de 

la justice ?



Avez-vous connaissance de 
recommandations destinées aux 

professionnels portant sur le
diagnostic de secouement ?



Réponses après les journées scientifiques 
des hôpitaux de Saint-Maurice



Que retenir ?



• Le SBS reste partiellement méconnu par les 
professionnels de l’enfance et de la santé, surtout 
quant à la spécificité du secouement et les effets 
sur l’enfant.

• Cependant, il est perçu très majoritairement 
comme un acte grave, un acte de maltraitance qui 
implique la saisine de la justice. 

• A relever, le peu de réticence à remplir le 
questionnaire, voire un intérêt pour le sujet, et 
des besoins d’information et de formation 
exprimés en marge des questionnaires.

• Les travaux effectués dans le cadre de l’audition 
publique remis en 2011 sont trop peu connus, ils  
méritent une diffusion plus large. 

• Une marge importante de progrès en matière de 
formation, d’information et donc de prévention.

• Encore faut-il une impulsion forte de la part des 
décideurset des moyens.




